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ENFANTS AUX ETUDES,
quelles sont les obligations?

Je suis divorcé et je paie une pension pour
ma fille. Elle veut faire des études. Dois-

je contribuer à son entretien jusqu'à sa

majorité et si elle quitte le domicile de sa
mère pour s'installer dans son logement,
comment va se répartir la pension? luc(fr)

Sylviane
Wehrli
Juriste,
ancienne

juge de paix

Le code civil indique quelles sont les obligations
financières des parents vis-à-vis de leurs enfants.

L'obligation d'entretien des père et mère dure

jusqu'à la majorité de l'enfant. Si, à sa majorité,
l'enfant n'a pas encore de formation appropriée,
les père et mère doivent, dans la mesure où les

circonstances permettent de l'exiger d'eux, subvenir
à son entretien jusqu'à ce qu'il ait acquis une telle

formation, pour autant qu'elle soit achevée dans

les délais normaux (art. 277 CC). Telle est la règle

pour les parents mariés, non mariés ou divorcés.

Au-delà de la majorité

Lorsqu'il y a divorce, le juge statue sur le sort
des enfants, notamment en ce qui concerne les

relations personnelles et les contributions d'entretien.

Celles-ci sont fixées soit par décision du juge,
soit par une convention signée par les parents et

approuvée par le juge. Dans cette convention, il est

possible de prévoir des contributions d'entretien
s'étendant au-delà de la majorité de l'enfant,
notamment lorsque des études sont envisagées.

Néanmoins, dans ce dernier cas, il est également

possible de modifier les dispositions prises si

celles-ci ne correspondent plus du tout à la réalité
et que des changements importants interviennent
dans les besoins de l'enfant, les ressources des

père et mère ou le coût de la vie. Si la situation
change notablement, le juge modifie ou supprime
la contribution d'entretien à la demande du père,
de la mère ou de l'enfant (art. 286 CC).

Procès aux parents
Si aucune pension n'a été fixée au-delà de la

majorité et que l'enfant souhaite faire des études,

ses parents doivent participer à son entretien (art.
277 CC). Dans ce cas, les charges peuvent être ré-

En principe, les parents doivent subvenir aux besoins

de leur enfant jusqu'au terme de sa formation.

parties à l'amiable entre les parents. Si ce n'est pas
le cas, il appartient au jeune adulte de faire fixer par
voie de justice le montant qui sera versé par chaque

parent (art. 279 CC).
Dans le cadre de procès, le juge doit tenir

compte de l'ensemble des circonstances pour fixer
les contributions de chacun. L'obligation de

subvenir à l'entretien de l'enfant qui n'a pas achevé sa

formation à sa majorité doit constituer une solution

d'équité entre ce qu'on peut raisonnablement

exiger des parents, en fonction de l'ensemble des

circonstances, et ce qu'on peut raisonnablement
attendre de l'enfant, en ce sens qu'il pourvoie à ses

besoins par le produit de son travail ou par d'autres

moyens. C'est dire que, selon les circonstances, il
ne pourra pas prétendre à avoir un logement
personnel ou devra également entreprendre des

démarches différentes, notamment requérir l'octroi
d'une bourse ou d'un prêt.

urbancow
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